
Pour en savoir plus, contactez-nous ! BGE Aura

contact@bge-aura.fr04 73 35 12 39
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Objectifs de l’accompagnement

Durée de la prestation

Dates et lieux 
de la prestation

Intervenants

Dirigeants d’entreprise, vous souhaitez être accompagné pour mieux gérer votre 
entreprise ? DIRIGEANTS  d’entreprise en situation de 

handicap ayant bénéficié d’un 
accompagnement anté-création auprès de 
BGE Aura

15h d’accompagnement sur 3 ans

PROGRAMME

• Appui au développement de la fonction commerciale

• Appui au développement des RH 

• Pilotage 

• Financement

• Mise en réseau

MÉTHODES / MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• L'entrepreneur signe un plan d'actions co-construit avec lui. La fréquence des 
entretiens est déterminée en fonction des besoins de l'entrepreneur (aide dans la 
démarche commerciale, administratif, communication).

• Appui personnalisé périodique à tout moment.

• Le conseiller interlocuteur unique, est référent de la prestation.

• Le conseiller-formateur se déplace dans l’entreprise de l’entrepreneur quand cela 
est possible 

MODALITÉS D’ÉVALUATION

1 bilan annuel est réalisé chaque année pendant 3 ans

Celui-ci référence les actions entreprises, les difficultés, les chiffres importants 
(chiffres d’affaires, charges… prévus ou non). 

Ce bilan détaille les actions commerciales et les moyens mis en face.

ACCOMPAGNEMENT POST-CRÉATION 
AGEFIPH

Avoir créé une entreprise et été 
accompagné par BGE Aura

• Dates fixées en fonction des besoins.
• L'entrepreneur sollicite son conseiller-

formateur en direct.
• Accueil et accompagnement sur les 

antennes de BGE Aura situées dans
l’Allier et le Puy-de-Dôme

• L'entrepreneur signe un plan d'actions 
co-construit avec lui.
La fréquence des entretiens est 
déterminée en fonction des besoins de 
l'entrepreneur (aide dans la démarche 
commerciale, administratif, 
communication).

Nos conseillers-formateurs sont des intervenants 
reconnus de la création et du développement des 
entreprises et ont une expérience significative 
dans leur domaine d’activité. Ils sauront répondre 
à vos besoins. 

Tarif

Financeur

Public 

Prérequis

Accessibilité

Référent handicap : Aurore CHRISTIN
Aurore.christin@bge-aura.fr
04 73 35 12 39
Bâtiments et services accessibles à tous
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Pris en charge pour les Travailleurs 
Handicapés 
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